
2. Const ate avec satisfaction que le Secretaire general 
compte maintenant mener Jes consultations demandees au 
paragraphe 19 de la resolution 687 (1991) afin de pouvoir 
recommander au Conseil, pour suite a donner le plus rapide
ment possible, le montant maximum des contributions de )'Iraq 
au Ponds d'indemnisation des Nations Unies; 

3. Decide de creer le Ponds et la Commission d'indemni
sation des Nations Unies vises au paragraphe 18 de la resolu
tion 687 (1991) conformement a la section I du rapport du 
Secretaire general, le Conseil d'administration de la Commis
sion etant sis a )'Office des Nations Unies a Geneve et pouvant 
decider si certaines des activites de la Commission doivent etre 
executees ailleurs; 

4. Prie le Secretaire general de prendre Jes mesures 
necessaires pour appliquer Jes paragraphes 2 et 3 en consulta
tion avec Jes membres du Conseil d'administration; 

5. Charge le Conseil d'administration de proceder sans 
tarder a )'application des dispositions de la section E de la 
resolution 687 (1991), compte tenu des recommandations 
figurant dans la section II du rapport du Secretaire general; 

6. Decide que Jes dispositions devant regir Jes contribu
tions de !'Iraq s'appliqueront, selon des modalites a arreter par 
le Conseil d'administration, a !'ensemble du petrole et des 
produits petroliers iraquiens exportes d'lraq apres le 3 avril 
1991 ainsi qu'au petrole et aux produits petroliers exportes 
avant cette date mais non livres ou payes en raison directe des 
interdictions enoncees dans la resolution 661 (1990) du 6 ao0t 
1990; 

1. Prie le Conseil d'administration de rendre compte des 
que possible des mesures qu'il aura prises touchant Jes mecanis
mes a mettre en place pour determiner le montant approprie 
de la contribution de !'Iraq au Ponds ainsi que des dispositions 
visant a assurer Jes versements au Ponds, afin que le Conseil de 
securite puisse donner son approbation conformement au 
paragraphe 22 de la resolution 687 (1991); 

8. Demande que tous Jes Etats et toutes Jes organisations 
intemationales concourent a )'application des decisions que le 
Conseil d'administration aura prises conformement au paragra
phe 5 et demande egalement que le Conseil d'administration 
tienne le Conseil de securite informe de la question; 

9. Decide que, si le Conseil d'administration notifie au 
Conseil de securite que !'Iraq n'a pas applique Jes decisions que 
le Conseil d'administration aura prises conformement au 
paragraphe 5, le Conseil de securite a )'intention de maintenir 
Jes interdictions qui frappent Jes importations de petrole et de 
produits petroliers en provenance d'lraq et Jes transactions 
financieres y relatives ou de prendre des mesures pour reimpo
ser de telles interdictions; 
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10. Decide egalement de rester saisi de la question et charge le 
Conseil d'administration de presenter des rapports periodiques 
au Secretaire gl:neral {" au Conseil de securite. 

Adnptie il la 2987' seance par 14 110ix 
"""''" zero. ,ivec une abslt!ntion (Cu
ba,, 

Decision 

A sa 2994• seance. le l 7 juin 1991, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de !'Iraq a participcr, sans droit de 
vote. a la discussion de la question intitulee: 

"La situation entre l'lraq d le Kowei"t: 

"Plan pour l'applicatioi1 des parties pcrtinentes de la 
section C de la resolution {i87 (1991) du Conseil de 
securite: rapport dd Secretam· general (S/226147

): 

"Note du Sel:retair, general (S/22615 1
); 

"Rapport prcsente par le Secretaire general en application 
du paragraphe 26 de la resolution 687 (1991) du Conseil 
de securite (S/22661 l 7)'' 

Resolulion 699 (1991) 
du 17 juln 1991 

Le Conseil de secrmre 

Rappe/ant sa resolution 687 (1991) du 3 avril 1991, 

Prenant acte du rapport, en date du 17 mai 1991, presente 
par le Secretaire general en application de l'alinea b) du 
paragraphe 9 de la resolution 687 (1991) du Conseil de 
securites.1 , 

Prenant egalement acte de Ja note du Secretaire general, en 
date du 17 mai 199184

, transmettant au Conseil le texte de Ja 
lettre que le Directeur general de I' Agence internationale de 
l'energie atomique avait adressee au Secretaire general confor
mement au paragraphe 13 de ladite resolution, 

Agissant en vertu du Chapitre vn de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Approuve le plan 1igurant dans le rapport du Secre
taire general en date du l7 ma1 1991 83

; 

2. Confirme que la Commission speciale et l'Agence 
intemationale de l'energie atomique sont habilitees a proceder 
aux activites prevues a la section C de la resolution 687 (1991) 
pour Ja destruction, l'enlevement ou la neutralisation des 
elements vises aux paragraphes 8 et 12 de ladite resolution, a 
!'expiration de la periode de guarante-cinq jours suivant 
)'approbation de ce plan et jusqu'il. l'accomplissement de telles 
activites; 



3. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil tous 
Jes six mois a compter de la date d'adoption de la presente 
resolution des rapports interimaires sur !'execution du plan vise 
au paragraphe 1; 

4. Decide d'encourager tousles Etats Membres a foumir 
!'assistance la plus large possible, en especes et en nature, pour 
faire en sorte que Jes activites prevues a la section C de la 
resolution 687 (1991) soient menees efficacement et' rapide
ment; decide egalement, cependant, que le Gouvemement 
iraquien sera tenu de prendre a sa charge la totalite des 
depenses liees a !'execution des operations prevues a la section 
C et prie le Secretaire general de lui soumettre pour approba
tion, dans un delai de trente jours, des recommandations quant 
au meilleur moyen pour !'Iraq de s'acquitter de ses obligations 
a cet egard. 

Adoptee a l'unanimite a la 2994' 
seance. 

Resolution 700 (1991) 
du 17 juln 1991 

Le Conseil de securite, 

Rappelant ses resolutions 661 (1990) du 6 ao-Ot 1990, 665 
(1990) du 25 aoOt 1990, 670 (1990) du 25 septembre 1990 et 
687 (1991) du 3 avril 1991, 

Prenant acte du rapport presente par le Secretaire general 
en application du paragraphe 26 de la resolution 687 (1991) du 
Conseil de securite, en date du 2 juin 1991ss, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations 
Unies, 

1. Exprime son appreciation au Secretaire general pour 
son rapport en date du 2 juin 1991as; 

2. Approuve les directives visant a faciliter !'application 
integrale, a l'echelon international, des paragraphes 24, 25 et 27 
de la resolution 687 (1991) du Conseil de securite86

, 

3. Demande de nouveau a tous les Etats et organisations 
intemationales d'agir d'une maniere conforme aux directives; 

4. Prie tous Jes Etats, agissant conformement au paragra
phe 8 des directives, de rendre compte au Secretaire general, 
dans les quarante-cinq jours, des mesures qu'ils auront prises 
pour s'acquitter des obligations enoncees au paragraphe 24 de 
la resolution 687 (1991); 

5. Charge le Comite du Conseil de securite cree par la 
resolution 661 (1990) concemant la situation entre !'Iraq et le 
Koweil de veiller, conformement aux directives, au respect de 
l'interdiction de vendre ou de foumir des annes a !'Iraq et des 
sanctions connexes instituees au paragraphe 24 de la resolution 
687 (1991); 
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6. Decide de rester saisi de la question et de reexaminer 
Jes directives lorsqu'il reverra les paragraphes 22 a 25 de la 
resolution 687 (1991), comme le prevoit le paragraphe 28 de 
ladite resolution. 

Adoptee a l'unanimite a la 2994' 
seance. 

Decisions 

A sa 2995• seance, le 26 juin 1991, le Conseil a decide 
d'inviter le representant de !'Iraq a participer, sans droit de 
vote, a la discussion de la question intitulee "La situation entre 
!'Iraq et le Kowei't: lettre, en date du 26 juin 1991, adressee au 
President du Conseil de securite par le Secretaire general 
(S/227397

)". 

Asa 2996• seance, le 28 juin 1991, le Conseil a examine la 
question intitulee: 

"La situation entre !'Iraq et le Kowei't: 

"Lettre, en date du 26 juin 1991, adressee au President du 
Conseil de securite par le Secretaire general (S/227397); 

"Lettre, en date du 28 juin 1991, adressee au President du 
Conseil de securite par le Secretaire general (S/227437)". 

A la m~me seance, a !'issue de consultations avec les 
membres du Conseil de securite, le President a fait la declara
tion suivante au nom du Conseil87

: 

"Les membres du Conseil de securite ont appris avec 
une vive inquietude un incident survenu ce jour, au cours 
duquel les autorites militaires iraquiennes ont refuse a une 
equipe mixte d'inspection Agence intemationale de 
l'energie atomique/Commission speciale l'acces libre et 
immediat a un emplacement devant 6tre inspecte par la 
Commission speciale en application des paragraphes 9 et 
13 de la resolution 687 (1991) du Conseil en date du 3 
avril 1991. Au cours de cet incident, les militaires ira
quiens ont refuse d'acceder a la demande que leur avait 
faite l'Inspecteur principal par interim de ne pas deplacer 
ou transporter de materiel tant que !'inspection n'aurait 
pas eu lieu. Les militaires iraquiens, faisant usage d'annes 
legeres, ont tire des coups de feu en l'air lorsque des 
membres de l'equipe d'inspection ont cherche a photogra
phier des vehicules charges quittant !'emplacement a 
inspecter. Cet incident a ete precede de deux autres, 
survenus les 23 et 25 juin 1991, au cours desquels les 
autorites militaires iraquiennes ont refuse a l'equipe 
d'inspection des installations nucleaires l'acces a certaines 
installations dans un autre emplacement designe. 

"Le 26 juin 1991, le Conseil s'est reuni pour examiner 
Jes incidents des 23 et 25 juin, et le Representant penna
nent de !'Iraq aupres de !'Organisation des Nations Unies 
a alors confinne que son pays avait accepte la resolution 
687 (1991) et faisait de son mieux pour se soumettre a 


